
REPUBLIQUE DU SEXEGAL 
ASSEMBLEE NATIONALE 

N° 11 LOI AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA 

REPUBLIQW: A RATIFIER L'ANNEXE AU 

TRAITE DE YAOUNDE PORTANT DEPINITION 

DE LA ZONE D'EXPLOITATION AE-RIE-NNE 

UNIQUE ET CREATION D'UN C(W1TE 

MULTINATIONAL DE NEr,OCIATIONS 

D'ACCORDS AERIENS, S1GNEL A ABIDJAN, 

LE 19 DECEMBRE 1991. 

L' ASSEflBLEE NATIONALE, 

Après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du 
Mercredi 04 Août 1993, la loi dont la teneur suit 

ARTICLE UNIQUE 	Le Président de la République est autorisé à 
ratifin l'Annexe au Traité de Yaoundé portant définition de la 
zone d'exploitation aérienne unique et création d'un comité 
multinational de négociations d'Accords aériens, signée s Abidjan, 
le 19 décembre 1991. 

Dakar, le 04 Août 1993 

Le Président de Séance 

Cheikh Abdoul Khadre CISSOKHO 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 
-- 

ASSEMBLEE NATIONALE 

PROJET DE LOI N °  08/93 autorisant le 
Président de la République à ratifier 
l'annexe au Traité de Yaoundé portant 
définition de la zone d'exploitation 
aérienne unique et création d'un comité 
multinational de négociations d'accords 
aériens, signée à Abidjan, le 
19 décembre 1991. 

COMPOSITION DU DOSSIER 

1 0 ) Décret de présentation n° 93-776 du 21 juin 1993 de Monsieur le 
Président de la République 

2 0 ) Exposé des motifs 

3 0 ) Projet de loi. 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 
MINISTERE DES AFFAIRES ETWGERES 
ET DES SENEGÂLAIS DE L' EXTERIEUR 

d4 FrvSQt de 4ai autonflat It Président 

de la RéPUb1Sq* k nztts.ax .'Anntxe au UCté  

de Yaoun16 portant dttSnStiOfl de la zaa 

.4' exploita.U.on aérienne JnSqUe et création 

-t.un com4.t.4 msJ.tina.tiona de négocjtjns 

@ea Accords 4ériens. signé-a à ASSAj*A. 

1e 19 dâçembre 1991. 

Las £tats membres de La oci.4té multuiatirsns1a a.ia 

Aza;Qur ont signé 1.e 19 déceme 1991, à Ai44n, 1'An.axe au 

Traité de YSOZ.Uldé ralatit aux transporta aériens •n A.frique du 28 

mars 1961. 

Cette Annexe définit la zone d'exploitation aérienne 

unique et créeun Comité multirtational de négociation d'Accord 

aériens. 

Le Traité de Yaoundé du 28 mars 1961 dispose, en 

effet, que la société AIR AFRIQUE est créée en vue de 

l'exploitation des droits aériens des Etats contractants. 

sur cette base l'Annexe du 19 Décembre 1991 considère 

l'ensemble du territoire des Etats-membres comme une zone 

géographique d.'.explottation unique en matière de transport aérien 

commercial. Elle est une zone unique de cabotage. 
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Aussi, sauf certaines exceptions, les services aérier 

à l'intérieur de l'ensemble des Etats membres sont confiés à Ai 

AFRIQUE. 

C'est ainsi que les ztats intéressés ont décidé de 

créer un comité multinational de négociations d'Accords aériens 

dont les régies relatives à la composition et au fonctionnement 

sont définies par le comité des Ministres das Transports chargés 

de l'Aviation 	et commerciale. 

cette mesure vise essentiellement dans le cadre de 

négociation d'Accords aériens, à mieux défendre les intérêts 

d'Air Afriqtxs par rapport aux compagnies étrangères. 

ce comité multinational sera désormais associé à 

toutes négociations d'Accords aériens avec un Etat tiers. 

Il est composé de quatre (04) représentants d'Etats 

membres et d'un Représentant d'AIR AFRIQUE. 

La présente Annexe entrera en vigueur après sa 

ratification par les Etats membres de la Compagnie multnationa1 

AIR AFRIQUE. 

Telle est l'économie du présent projet de loi. 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DES SENEGALAIS DE L'EXTERIEUR 

Dakar, le 

PROJET DE WI 

autorisant le Président de la République 

à ratifier l'Annexe au Traité de Yaoundé 

portant définition de la zone d'exploita- 

tion aérienne unique et création d'un comité 

multinational de négociations d'Accords aérier. 

signée à Abidjan, le 19 décembre 1991. 

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance d. 

la loi dont la teneur suit 

ARTICLE UNIQUE Le président de 	la République est 	autorisé 

ratifier l'Annexe au Traité de Yaoundé portant définition de I 

zone d'exploitation aérienne unique et création d'un Comit 

multinational de négociations d'Accords aériens, signée 

Abidjan, le 19 Décembre 1991. 



ANNEXE AU TRAITE RELATIF AUX TRANSPORTS AERIENS EN AFRIQUE 

SIGNE A YAOUNDE LE 28 MARS 1961 PORTANT DEFINITION DE LA 

ZONE D'EXPLOITATION MIENNE UNIQUE ET CREATION D'UN COMITE 

MULTINATIONAL DE NEGOCIATION 'ACCORDS AERIENS. 

: 
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AFRIQUE, 

Les ztats membres de la société Multinationale AIR 

vu le Traité relatif aux Transports Aériens en Afriq 

signé à Yaoundé le 28 mars 1961, 

considérant que l'objectif visé par ledit Traité est 

la mise en commun des droits de trafic des Etats signataires et 

l'exploitation de ces droits par leur société commune AIR 

AFRIQUE, 

considérant les dispositions de l'article io alinéa 

1er du Traité précité conçu comme suit 

" Les Etats contractants s'engagent à adopter, 

pour la négociation de droits de trafic aérien 

dans le cadre d'accords intergouvernementaux, 

une position coordonnée avec celle des autres 

Etats contractants tenant compte de l'exploitation et de 

l'intérêt de la société commune" 

considérant le protocole de signature du Traité 

relatif aux Transports Aériens en Afrique notamment en son 

paragraphe 11 alinéa 2 et 3, 

considérant la résolution n° 4 du Comité des Mïnistrr 

des Transports chargés de l'Aviation civile et commerciale réun: 

à Abidjan le 12 octobre 1970. 

sont convenus de ce qui suit 

'I. 
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CHAPITRE I : ZONE D'EXPLOITATION AERIENNE UNIE 
ARTICLE 1 

L'Ensemble du territoire des Etats membres constitue 

une zone géographique d'exploitation unique en matière de 

transport aérien commercial. 

ARTICLE 2 

La zone géographique d'exploitation unique définie à 

l'article 1er ci-dessus est une zone de cabotage. 

ARTICLE 3 

Nonobstant les dispositions des articles 1 et 2 de I 

présente annexe, les Compagnies Nationales Locales continueront 

d'exercer leurs activités dans le cadre des dispositions prévuer 

au paragraphe li alinéa 2 et 3 du protocole de signature du 

Traité relatif aux Transports Aériens en Afrique. 

CHAPITRE II: 
COMITE MULTINATIONAL DE NEGOCIATION D'ACCORDS AERIENS 

ARTICLE 4 

il est créé un comité Multinational de négociation 

d'accords aériens. 

Les règles de composition et de fonctionnement de ce 

comité sont définies par le comité des Ministres des Transports 

chargé de l'Aviation civile et Commerciale. 
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ARTICLE 5 

La présente annexe au Traité relatif aux Transports 

Aériens en AFRIQUE signé à VACUNDE le 2$ mars 1961 entrera en 

vigueur conformément aux dispostions des articles 14 et 15 dudit' 

Traité. 

Fait à ABIDJAN, le 19 Décembre 19 

e-if 1  #t 

En un seul exemplair'e qui restera déposé aux aréhiv' 

du Gouvernement de la République de côte d'Ivoire qui 

communiquera copie certifiée conforme à tous les Etar 

signataires. 
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kt'UDLIgWS vu ,e,'ftXnL 

SbavLt.e. aMi st 

Ville LInTUK 

ÉKC•Iik% SSàWN Ohblrutlzw 	L'ANi.k 993 

It A ? k t) ii 

tait 

au non ae l'interco:Luissacn constituée ear les Coissions 

oes n1aires øttrar.,erec, ..es 'travaux puolics, des ïinaaces. 

«es lois et uc la Cotrunicatson. 

sur 

le ?ktiXiT oz iA.i n 08/93 autorisant le i?resident ue la 

Ktjiunhique a ratiner l'annexe au Traitc .e ïaounue portant 

utiirition ue la i.one u'exloitation arienne unitue et 

creation cf un Couate multinational Le nociations d'accorcÀs 

auriens, siqr.te a ALiidjan le 15 uecersre 1991. 

Par 

lurania kenLL 

1sô4.orteur 



csonsietsr le fletiaeflt, 
nessieuts les .txniscres, 
c.esuames, i%ezsieur les uepttea, 

i» inter omn.issior. constituce var le Coztt-uissicns Les. attai" 
tes ecrun9treE 	Travaux 2auD1icc .ies kirances, .es Lois 
et ue la communication L'est reune, le mercreui kô juillet 
193 ;  sous la resiuence uu depute ùaouua t,Or.. 2resiente 
la coraission ueu ettaires etranyeres 	l'er:et exai:&er 

le rro)et ue loi ne  tsb/93 autorisant le President e la 
Ke.iUii4ue & ratifier lannexe au raite Le Yaounat sortant 
uctinition cae la zone u eloitation aerienne unique et 
crcatioa 	comitc aultinatior.al ue neçociacions watcor'a 
atriens, si.nee g kh?ic]an le 19 uscenbre 1991. 	- 

..e ucuv.'rnoi..erst atast repnsente per cionsieur uusmane Tanor 
QIbUu- :anitre u'ztat s'siniatre ues services et Attaires 
£lrsiaentSels, assurant l'intcr& câe •.onsieur le hinistre 
çsr.tat, c.inivtre es idtaires etra.vcres et oes bene,alais 
(se l'rstèrzeur et ÀJ4r c..onsleur nializu sa,acar tLL, èsaAiscre 
cLtare aes Kelations avec les Acsekiaàlees. 

aar.& l'cxcse çàes iwtiys util  a fr.reru.Ite devant l'Interccit-
.issozt snsier le ..inistre u'tat a preCisb ue les ttats 
merDres uc la .iociete multinationale hir htriue ont sine, 
le i ùeCetùte .L.91, à nuidjan, une convention annexa au 
traite ce faounçe, au 21 mars 1961, relatif aux transports 
aeriens en friçue. 

Cette annexe uctinit la zone a'ozqiloitation acrienne unique 
et consiucre lensewble du territoire des ktats rneu.ores 
cotrnne une tone geora.auitue ci exiostaticn uniiue en gaticre 
ue transcrt aerien cong-sercial ccr.zite, sauf certaines 
excepticns, à nir atri3L1e. 

lle institue, en outre, un comite multinational ae neocia•- 
tioic a'accorus aériens cont l'ojectif est ce mieux uetenure 
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les sntcrêtz (s'nar nirique par rapport aux coi4?a9nies etran 

çeres, uans le caure ce ne, ociations d'accons acriens. 

cs rele relative 	la co.ositson et au tonctior.nene.t 

uc ce Conte, çul sera Qcsonnais associe â toutes les nuo-

citions d'acccrus acriens avec un Etat-tierse sont uerxnies 

ar Le Co.Aict ce £.inc';res ucs 'ix ansklerts cnar9es ue l'nVia 

t.cr. civile et comtcrcsale. 

n»rt., l'expose ce :Gr.Cieur Le ?iuijtrC as.tat, vos ccwmissai 

res cnt salut ce kirejet qui tracuit une rceile volante ce 

contricuer I interatioa tes traAsworts aurions anicain3. 

.uiiS so%zi&ntcnt le elus ar,,e voszilile, £Dour  comprenare 

a'autres pays aricainr ui sont, 	)our»iiui, en dehors 

Q'Àsr Attique, ce rcec est 	al.}aeAt aru cotme ositi4. 

car il vise a røure la ao;ainatiors uexercer,t actue1lez.c 

les con1paynies etraneres sur Le trafic burien en  

.t..es ceputes se sont ceenant wreoccuea ac la cherete ces 

tarifs pratiques par air nLriçue et te Uez.andent si laco-

tion uC ce projet auza pour conseçuence un respect plus 

9ranc ue la libre concurrence au ûeaaxice ces usagers d'air 

hfriçue 

VOS cÇflac.iEajreS se sont ealextert interroyes sur la compo-

sition et les ctpetences reelles du ..oiaite multinational 

en ;.atj.re oe ne ,ociations et ue si9nai.ure uaccoras avec un 

Etat tiers. earteans ueÀutds se sont lon'juezient kr&occupes 

du sort cc la coIcvaic nationale air .encal tui connais 

actuellejherat neaucouë as cifficustes. lie zejrie ont-ils conseil-

le au (,ouverneLent ce veiller a ce ue ldiscsion collective 

aux uis?ositiortz retjissant air afride, avec les obligations 

qui en oecouleat, ne se une eas au decriment cm UCVCLOSIIe 

ment touristique ce notr3 tays. £13 ont, & cet egarci, torte 

ment insiste jur la nccecsite ce e pas renure captai notre 

marche touristiue au profit d'unu seule cotiçaynie, c, au 

rnccant où les 1onopoies, uaas ce do4r.eiae recis, sont ti:; 

n.'." 
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. nue upreuve et ueviennerc ririqeaoe;;t no?érantz.. Is leu: 

aaratt uor.e asolunent ncessair de saisser la parte ou-

verte aux possiuilites çu'oxtre la cnarterzsatiofl. 

tu ce qui concerne cette aernxcre un co.. issairo a ei.rime 

son inquictucse sur la repartition es stocks ie jiass%ero 

entre mir KIrîçue,  ut air rrance qui seie iovoriser la tom- 

aie etran9cre. Je :êne a-t-il etc exrinte la crainte que 

Lào earticii;etiopu- etran-jureZ au capital c'ir arrique 

.' aMoutitzerzt u uita uenaturation ues irincipes ac1optes ar 

la convention oc iaouritAu qui stisulent que le capital cAir 

s.sr14L3 cofl être Liajoritairement aetaflu par uco Ètats atri 

c&in.. 

ides coileues ont entin uelcre Sa r.çn bcoznunic&ticn i.ies 

textes Qe rerence et ounaite, qu l'avenir: toutes se 

uisjiositions soient pri3es pour que la uccuentation 

pertineitte soit tisu u leur c43.sposition. 

.jans tes re)onse5, sonsieur le .•insra utat a ra;tkercie 

les eariee.entaires .our leurs çcnseiss ut leurs contriuuticfls 

seront 1ris en compte par le t,ouverneaent. 

S'ajisnnt des tarits, il a précise qu'il revenait 

ce tiar Un erix plancher pour tous 1.s trajets et que 1f26 

compagnies atriennes, en fonction ue leur cornpttitavxte, 

fixaient leurs pro vres jrix. Ln essayant, grâce au rantarce-

ment acu caacites csair Afrique, 	assurer sa meilleure 

competitivite. ic#4ectn ultime est GOItC cottrir Q ses 

usaçes un meilleur r&crt qualitt/rix. Ce texte entre jus-

to&ent dans le cacre au renforcement ae notre comaynie nul-
tir.atjonale. 

Le Conate multinational nest eas dc,ositire de la souveai-

nete uec zzatu en satiere 0e neç,ociations et de signatures 

d'accorus atrians avec un pays-tiers. etat-artie conserva 

tous les attributs de sa souverainet.t,. riais le Coiite, .4oac 

la composition est uetectineo par le conseil des 4sinxstr€s 
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aorte son nccistauce et son excrt:o au ?ays tlui r.eyacie 

et cela est Loft utile è.'our assurer uz1c harmenisation ues 

oSitiOiS de lttat sar rapport a ses ençagener.t uar.s air 

airiU. 

.,es Atats sont uonc les composantes ccentielles ue La coti 

a,nie 1 il tout ra;elr, e cet uara qile les dispositions 

OU iraite vencujJj0t  klartaiternent la reartition Q Jatal 
u thir stritju ;t t'il n'existe aucut ossibilite urtuii.ta 

ce renverser cet -  - repartition au irc'.xt uts tier& 

b'açissant ca la volante c tavorisr ± tinteyrataoit ac CC!t 

?a9nies atnci.tct, it initre 	tat radj6elle queiie 

a'être rectc.rent exrixr.ee, câns i.raite ae ].a Ct.i)t.t'j. 

Le ninistre d'tat a e.,alen.t tcrU u ra3aurr 1cc  

taxes sur l't ceterr.J.natton uu ov rt.t:.Lat et ds sats-

wartiûs 4 4jaranzir un euiliDre entre el«r striçu et 1 	CC.. 

?awlies aeriennes locales. 

baissanc ae ïa repartition du stcc;.•-c1tarter Listra nir nxt 

que et Kir rrance al promet u'un,- attenïcn particulierie  

sera accorciec a ce sujet atin que les accoras, en la ratien, 

soient scruitiûucerent respectes. 0e £&.e, a-t-il atine ar 
saiteasent justitie 4UÙ les usaers unir attique Lnneficient 

Gu seilleur raort uôlitt-prix. ?cr cela, il faut a:alo-

rer la coapctitivite d'jir iu.rsqtc et la texte qui tait. 

lou)et QSS UebacL u'aujouru'Aui va prcistitent un cc scnu.  

Satistaits Qus rtponsec apportees èar .nnsaeur le g.iniCtrQ 

c.tat, vos cot..itsairec ont at.ao?t'i le to.te, 	l'un&ni2ita ;  

et vous aeaa&uar.t uefl haire autatt. 

I 


